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Chaîne de valeur

Analyse du marché de 2014

En 2014, la production de dindon s’est élevée à 166,8 millions de kg (Mkg) et a été inférieure de 1,4 Mkg à celle de 2013. À 4,1 kg, la 
consommation par habitant a légèrement diminué et la consommation apparente intérieure a baissé de 2,4 Mkg par rapport à 2013 pour 
passer à 145,3 Mkg. À 14,7 Mkg, les stocks de clôture ont dépassé de 1,4 Mkg ceux de l’année précédente.

Les importations ont diminué de 1,7 Mkg par rapport à 2013 et sont passées à 2,6 Mkg en raison de la force exceptionnelle du marché 
des É.-U. Pendant une bonne partie de l’année, le prix de la viande de poitrine aux É.-U. a été record, ou peu s’en fallait. Il n’y a pas eu 
d’importations supplémentaires en 2014.   

Il faut noter que la situation du marché américain a aussi entraîné une utilisation anormalement faible du contingent tarifaire (CT). Le taux 
d’utilisation a été en 2014 de 83,7 % alors qu’il est habituellement de l’ordre de 98-99 % depuis la mise en œuvre des CT.

Les graphiques qui suivent montrent non seulement la saisonnalité du marché intérieur de dindon, mais aussi pourquoi on accorde en général 
beaucoup d’attention aux stocks de congelés pour les décisions d’établissement des quotas. Plus de 75 % des ventes d’oiseaux entiers au 
détail se produisent dans le dernier tiers de l’année, avec les marchés de l’Action de grâce et de Noël. Les ventes de Pâques sont plus variables 
et ont représenté de 11 % à 15 % des ventes annuelles d’oiseaux entiers ces dernières années. Le marché du dindon surtransformé est 
comparativement plus également réparti sur toute l’année. 

venTes d’oiseaux enTiers 
par période de 4 mois
(2014, en millions de kg)

venTes de déCoupes eT produiTs
surTransformés par période de 4 mois
(2014, en millions de kg)

 

Stocks d’ouverture
Production
Importations
Offre totale
Cons. apparente totale
Exportations
Cons. app. intérieure
Stocks de clôture
Évolution des stocks

Consommation par habitant (en kg)

  1999 2004 2008 2011 2013 2014

 10,8 15,9 15,4 12,0 12,8 13,3
 139,1 144,3 179,0 158,9 168,1 166,8
 4,6 4,6 3,9 4,0 4,4 2,6
 154,5 164,8 198,3 174,9 185,3 182,7
 145,3 153,1 176,2 164,7 172,0 168,0
 17,6 21,9 25,6 21,4 24,3 22,7
 127,6 131,2 150,6 143,4 147,7 145,3
 9,2 11,7 22,2 10,1 13,3 14,7
 - 1,6 - 4,1 6,8 - 1,8 0,5 1,4

 4,2 4,1 4,5 4,2 4,2 4,1

sToCKs, offre eT ConsommaTion apparenTe de viande de dindon du Canada
(Année civile, en millions de kg éviscérés)

SOURCES : Les Éleveurs de dindon du Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada
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La demande de dindons entiers est assez stable d’une année à l’autre et la production de dindons de moins de 9 kg (dindons à griller, femelles 
légères et lourdes) est aussi uniforme en réaction. Entre 1999 et 2014, la production de dindons de moins de 9 kg a été en moyenne de 76,0 
Mkg par an.  Au cours de cette période, la production s’est échelonnée entre 70,5 Mkg et 81,4 Mkg, ce qui représente 7 % de plus ou de moins 
que la moyenne. On a produit 77,9 Mkg de dindons de moins de 9 kg en 2014.

La production de dindons de plus de 9 kg (dindons adultes, mâles légers et lourds) a par contre nettement augmenté entre 1999 et 2008 
(passant de 64,4 à 97,7 Mkg) en réaction à la demande croissante de produits de dindon surtransformé. La production a diminué après la 
récession à la fin de 2008, ce qui a provoqué une baisse de la demande de produits de  viande de poitrine, mais la reprise de la demande a 
entraîné une hausse de la production de dindons de plus de 9 kg depuis 2012. En 2014, on a produit 88,9 Mkg de dindons de plus de 9 kg, 
contre 81,2 Mkg en 2012.

SOURCES : Les Éleveurs de dindon du Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada 
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surtransformés a été prise en compte dans les 

allocations commerciales. Suivant la croissance du 

marché, les allocations ont augmenté chaque année 

depuis la période réglementaire 2010-2011 où 

l’allocation commerciale a été de 138,0 Mkg.  Pour 

2015-2016, elle a été fixée à 155,3 Mkg, soit à 17,3 
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sCienCes eT reCherChe

qui entrent sur le marché soient 
couverts par un programme 
de salubrité des aliments à la 
ferme reposant sur le HACCP. 
Le Module de la reproduction 
de dindons repose sur le PSAF 
des ÉDC pour la production 
commerciale de viande auquel 
on a ajouté des exigences 
propres à la reproduction. Son 
élaboration a été terminée 
en 2013 et approuvée par le 
Conseil d’administration des 
ÉDC après les essais-pilotes 
réalisés dans plusieurs élevages 
de reproduction de dindons. Le 
nouveau manuel devrait être 
distribué aux établissements 
de reproduction début 2015 et 
la formation des vérificateurs 
et la mise en œuvre à la ferme 
suivront. 

Les Éleveurs de dindon du Canada (ÉDC) tiennent à remercier 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) pour son aide  
financière, dans le cadre de Cultivons l’avenir 2, qui a servi à la 
conception du Module de la reproduction de dindons du Programme 
de salubrité des aliments à la ferme© des ÉDC. 

iniTiaTives de modernisaTion de la 
réglemenTaTion 

Les ÉDC ont continué à participer aux consultations relatives à 
diverses initiatives de modernisation de la réglementation en 2014, 
notamment à celles concernant le renouvellement du Règlement 
sur les aliments du bétail, la modernisation de la réglementation 
des médicaments vétérinaires, la modernisation des inspections, 
l’examen du Règlement sur les couvoirs et les exigences relatives 
au transport sans cruauté de la partie XII de la Loi sur la santé des 
animaux. Les ÉDC sont heureux des efforts de l’ACIA et de Santé 
Canada pour rationaliser les règlements en place et s’engagent 
à rester impliqués dans ces démarches tandis que ces diverses 
initiatives progressent. 

programmes à la ferme des édC 

La mise en œuvre du Programme de salubrité des aliments à la 
ferme© (PSAF) et du Programme de soin des troupeaux© (PST) 
des ÉDC a encore progressé. En décembre 2014, 95 % de tous les 
éleveurs de dindon enregistrés étaient accrédités dans le cadre du 
PSAF et 77 % l’étaient dans celui du PST. Les deux programmes 
sont obligatoires, ou sont en train de le devenir, dans la plupart des 
provinces, et la participation des producteurs devrait être de 100 % 
en 2015.  

Les ÉDC ont procédé à des examens internes des programmes 
à la ferme et de leur système de gestion pour s’assurer que les 
deux manuels restent pertinents au vu des données scientifiques 
récentes, des pratiques à la ferme et des exigences de l’examen 
technique de l’agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA). Les révisions recommandées seront présentées à l’ACIA 
pour approbation avant d’être envoyées aux éleveurs et aux 
administrateurs de programmes en 2015. 

En 2014, d’autres activités liées aux programmes à la ferme des 
ÉDC ont été prévues, notamment la formation des nouveaux 
vérificateurs à la ferme, la vérification-témoin de plusieurs 
vérificateurs à la ferme en exercice et la vérification interne de deux 
administrateurs provinciaux des programmes. L’Office a aussi conçu 
et distribué un petit livret pour expliquer les deux programmes et 
les systèmes de vérification et de gestion correspondants. Le public 
peut avoir accès à ce livret sur le site leseleveursdedindonducanada.ca.   
 

module de la reproduCTion de dindons du 
programme de salubriTé des alimenTs à la 
ferme© (psaf) des édC 
Le Module de la reproduction de dindons du Programme de 
salubrité des aliments à la ferme© (PSAF) des ÉDC a passé avec 
succès l’examen technique de l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) en novembre 2014. Selon les résultats de l’examen, 
le nouveau programme est techniquement solide, conforme aux 
principes du HACCP  (Hazard Analysis Critical Control Point ou 
Analyse des risques et maîtrise des points critiques), et répond aux 
exigences réglementaires fédérales, provinciales et territoriales.

Les ÉDC ont entrepris la conception de ce nouveau module en 2012 
pour que la viande et les œufs d’incubation de dindon 
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En 2014, les membres du Conseil ont travaillé avec le CRAC pour 
chercher des possibilités d’alléger le fardeau administratif de 
la grappe afin de permettre au directeur exécutif de s’attacher 
davantage au programme de commandite du Conseil et aux 
perspectives de financement. 

sTraTégie de reCherChe des édC

Le Comité de recherche des ÉDC a entrepris l’examen de la stratégie 
de recherche des ÉDC conçue en 2011. Cet examen vise à mesurer 
le succès de la stratégie jusqu’ici, à réévaluer les activités en cours, 
à réviser les priorités de recherche actuelles et à intégrer de 
nouvelles initiatives de recherche à mettre en œuvre au cours des 
cinq prochaines années. Parmi ces nouvelles activités, on peut citer 
l’élaboration d’une stratégie de communication de la recherche, qui 
comprendra entre autres des bulletins réguliers sur les études et 
l’organisation de colloques de la recherche sur le dindon. 

uTilisaTion des anTibioTiques

Le 14 mai 2014, l’industrie canadienne de la volaille a 
volontairement mis en place l’interdiction de l’utilisation préventive 
des antibiotiques de catégorie I que la Direction des médicaments 
vétérinaires (DMV) juge très importants pour la médecine humaine. 
Cette initiative des ÉDC et des autres offices avicoles enraiera 
l’utilisation de ces antibiotiques tout en contribuant à réduire la 
résistance à ces médicaments essentiels. 

L’enquête de l’industrie du dindon sur l’utilisation des antibiotiques 
a aussi été achevée en 2014, avec l’aide des offices provinciaux 
et du Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles 
(CCTOV). L’information ainsi obtenue a permis de connaître et 
de comprendre l’utilisation actuelle des antimicrobiens dans 
la production de dindon, les raisons de cette utilisation et les 
connaissances des producteurs quant à cet emploi. 

L’enquête a surtout révélé qu’on n’utilise pas d’antimicrobiens 
de catégorie I dans la production commerciale et que la majorité 
des antimicrobiens utilisés appartiennent aux catégories III et IV. 
Parmi les éleveurs de dindon interrogés, 72 % étaient d’accord, 
voire tout à fait d’accord, pour dire qu’il ne faudrait pas utiliser les 
antimicrobiens très importants de la catégorie I dans la production 
de dindons ni d’œufs d’incubation. 

Les ÉDC se serviront des résultats de l’enquête pour orienter leur 
travail d’éducation et de vulgarisation auprès des producteurs, et 
continueront à surveiller l’utilisation des antibiotiques.

fiChes de reCherChe eT fiChes d’informaTion 
pour l’élevage du dindon des édC  

En 2014, plusieurs nouvelles Fiches de recherche et Fiches 
d’information pour l’élevage du dindon des ÉDC ont été ajoutées à la 
bibliothèque en ligne sur le site Web des ÉDC réservé aux éleveurs 
programmesalafermeedc.ca. Ces documents visent à informer sur 
les divers projets de recherche sur le dindon et sur la documentation 
pertinente pour les exigences des programmes à la ferme des ÉDC.

examen du Code de praTiques de la volaille

En 2014, le Conseil national pour les soins aux animaux d’élevage 
(CNSAE) a réussi à obtenir un financement d’Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC), dans le cadre de Cultivons l’avenir 
2, pour terminer l’examen du Code de pratiques de la volaille. Cette 
somme permettra de mener à bien le travail entrepris par les ÉDC et 
leurs partenaires de l’industrie avicole, et on espère que le nouveau 
code de la volaille sera prêt d’ici la fin de 2015.

Conseil de reCherChes aviColes du Canada 

La grappe scientifique avicole, qui bénéficie de 4 millions de dollars 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) et d’un autre million 
de l’industrie avicole, a été lancée et 17 projets de recherche avicole 
au total ont pu être financés et sont en cours. C’est le Conseil de 
recherches avicoles du Canada (CRAC) qui administre la grappe et 
les projets propres au dindon portent sur l’étude des émissions de 
gaz à effet de serre par les fermes avicoles, la santé et le bien-être 
des dindons élevés dans diverses densités de logement et l’exposition 
à des températures extrêmes pendant le transport. D’autres projets 
auront des avantages indirects pour l’industrie du dindon. 

Fiches d’information (2014) 
des ÉDC

Fiches de recherche (2014)
des ÉDC

Mycotoxines Cyanose et viande de dindon

Picage
L’élevage de dindons sur une
litière utilisée pour des poulets

Qualité de l’air
Effet de la phalangectomie 
chez les dindes

Gestion de la litière
Utilisation de ‘Hy-D’ dans la
production de dindons

Ventilation
Alimentation contrôlée et
production d’œufs   

Utilisation non conforme à
l’étiquette des médicaments Physical Effects of Euthanasia

Euthanasie
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rapporT des audiTeurs indépendanTs

Aux membres de: L’Office canadien de commercialisation du dindon f.a.s.n. Les Éleveurs de dindon du Canada

Nous avons effectué l’audit des états financiers ci-joints de L’Office canadien de commercialisation du dindon f.a.s.n. les Éleveurs de 

dindon du Canada, qui comprennent le bilan au 31 décembre 2014, l’état des résultats, l’état de l’évolution de l’actif net et l’état des flux 

de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un sommaire des principales conventions comptables et d’autres informations 

explicatives.

Responsabilité de la direction pour les états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux normes comptables 

canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 

préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilité des auditeurs

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon 

les aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles de déontologie et 

que nous planifions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies 

significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations 

fournis dans les états financiers.  Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que 

les états financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans l’évaluation de ces risques, 

l’auditeur prend en considération le contrôle interne de l’entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états financiers afin 

de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des états 

financiers.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Opinion

A notre avis, les états financiers donnent, dans tous les aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de l’Office canadien 

de commercialisation du dindon f.a.s.n. les Éleveurs de dindon du Canada au 31 décembre 2014 ainsi que des résultats de ses activités et de 

ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 

lucratif.

Guelph (Ontario) Comptables agréés

Le 26 mars 2015 Comptables publics agréés



1974-2014   Célébration du 40e anniversaire Rapport annuel 2014 des ÉDC   |   24

éTaT 1

les éleveurs de dindon du Canada
bilan 31 décembre 2014

  2014  2013

aCTif

CourT Terme

 Encaisse  421 260 $ 346 280 $ 

 Placements (Note 3) 2 599 438  2 551 599  

 Débiteurs (Note 4) 295 357  360 927

 Charges payées d’avance (Note 5) 86 054  127 205

  3 402 109  3 386 011

immobilisaTions Corporelles (Note 7) 125 301  137 564  

  3 527 410 $ 3 523 575 $

passif

CourT Terme

 Créditeurs et charges à payer 154 512 $ 97 848 $

 Remises gouvernementales 35 883  47 634  

  190 395  145 482

aCTif neT

fonds affeCTés à l’inTerne 2 454 141  2 370 021 

fonds non affeCTés 757 573  870 508

fonds invesTis en immobilisaTions 125 301  137 564  

  3 337 015  3 378 093  

  3 527 410 $ 3 523 575 $

au nom du conseil d’administration : 

  

Mark Davies, président du conseil Bill Mailloux, vice-président du conseil

Le sommaire ci-joint des principales conventions comptables et les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.
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éTaT 2

les éleveurs de dindon du Canada

éTaT des résulTaTs Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014

   2014  2013

produiTs 
 Redevances des producteurs 3 218 730 $ 3 271 725 $

 Revenus de placement 44 949  34 632 

   3 263 679  3 306 357 

Charges
 Administration (Annexe 1)

  autres frais d’administration 537 083  561 309 

  Rémunération des administrateurs et du personnel 1 192 487  1 198 780 

  Frais des administrateurs et du personnel 491 576  610 831 

   2 221 146  2 370 920 

 Commercialisation (Annexe 2)

  Programmes provinciaux de commercialisation 400 001  400 001 

  Expansion de marchés 193 359  199 451 

  Relations publiques et communications 447 447  322 842 

   1 040 807  922 294

 

 Projets spéciaux 42 804  36 091

   3 304 757  3 329 305

insuffisanCe des produiTs sur les Charges de l’exerCiCe (41 078) $ (22 948) $

 

 

Le sommaire ci-joint des principales conventions comptables et les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.
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éTaT 3

les éleveurs de dindon du Canada

éTaT de l’évoluTion de l’aCTif neT  Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014

          

   Fonds  Fonds  Fonds

                                              affectés à  non  investis en  Total  Total

   l’interne  affectés  immobilisations  2014  2013

solde, au début de l’exercice 2 370 021 $ 870 508 $ 137 564 $ 3 378 093 $ 3 401 041 $ 

 Excédent (insuffisance) des  

  produits sur les charges 

  de l’exercice 4 120  (20 363)  (24 835)  (41 078)  (22 948)

 

 Affectations 80 000  (80 000)  0  0  0 

 

 Transfert de fonds 0  0  0  0  0 

 Transfert de fonds 

   nécessaires à l’acquisition

  d’immobilisations 0  (12 572)  12 572  0  0 

solde, à la fin de l’exercice 2 454 141 $ 757 573 $ 125 301 $ 3 337 015 $ 3 378 093 $

Le sommaire ci-joint des principales conventions comptables et les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.
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éTaT 4

les éleveurs de dindon du Canada 
éTaT des flux de Trésorerie Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014

     2014  2013

renTrées (sorTies) de fonds provenanT des (uTilisées par les) aCTiviTés suivanTes :   

aCTiviTés d’exploiTaTion

 Insuffisance des produits sur les charges de l’exercice (41 078) $ (22 948) $

 Ajustements pour rapprocher (l’insuffisance) excédent net des produits sur les

  charges avec les flux de trésorerie nets liés aux activités d’exploitation

   Amortissement des immobilisations 24 835  25 460 

     (16 243)  2 512 

 Variation des éléments hors caisse du fonds roulement

  Débiteurs 65 570  (1 877)  

  Charges payées d’avance 41 151  (46 480)  

  Créditeurs et charges à payer 56 664  (26 480)

  Remises gouvernementales (11 751)  (2 485)

     135 391  (74 810)

aCTiviTés d’invesTissemenT 
 Acquisition d’immobilisations (12 572)  (95 949)

 Achat de placements, net (47 839)  (37 616)

     (60 411)  (133 565)

augmenTaTion (diminuTion) de l’enCaisse, au cours de l’exercice 74 980  (208 375)

enCaisse, au début de l’exercice 346 280  554 655 

enCaisse, à la fin de l’exercice 421 260 $ 346 280 $

Le sommaire ci-joint des principales conventions comptables et les notes complémentaires font partie intégrante de ces états financiers.
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noTes ComplémenTaires aux éTaTs finanCiers

les éleveurs de dindon du Canada   Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014

1. naTure de l’organisme 

En 2009, l’Office a changé de dénomination sociale l’Office canadien de commercialisation du dindon f.a.s.n. les Éleveurs de dindon du 

Canada (« ÉDC » ou l’« Office »). ÉDC est un organisme exonéré d’impôt constitué en vertu de la Loi sur les offices de commercialisation 

des produits agricoles (Canada) pour favoriser l’établissement d’une industrie viable, efficace et concurrentielle pour la production et la 

commercialisation des dindons au Canada.

En date du 26 mars 2009, l’Office canadien de commercialisation du dindon opère sous le nom de Les Éleveurs de dindon du Canada. 

2. le sommaire Ci-joinT des prinCipales ConvenTions CompTables

Les présents états financiers ont été préparés conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif 

et s’appuient sur les principales méthodes comptables suivantes :

(a) le bureau de la reCherChe eT des ressourCes pour le dindon

 L’Office est réputé exercer son le Bureau de la recherche et des ressources pour le dindon (« BRRD ») parce qu’il a le droit de   

 nommer les huit producteurs provinciaux siégeant au conseil d’administration.  L’Office ne procède pas à la consolidation des états 

 financiers du BRRD.  Le BRRD est un organisme sans but lucratif créé pour favoriser la recherche concernant le dindon. La situation

 financière reflète actifs de 398 916 $ (2013 – 401 046 $), passifs de 397 431 $ (2013 – 396 116 $), et actifs nets de 1 485 $

 (2013 – 4 130 $). Les résultats d’exploitation du BRRD ne sont pas significatifs et ne sont pas présentés dans ces états financiers.  

(b) fonds invesTis dans des immobilisaTions

 Les fonds investis dans des immobilisations représentent des fonds fournis pour l’acquisition et le financement des immobilisations.  

 Les fonds nécessaires au financement des investissements dans les immobilisations sont transférés annuellement à partir du fonds   

 non affecté.  L’amortissement des immobilisations est imputé intégralement à ce compte.

(c) immobilisaTions

 Les immobilisations sont présentées au coût moins l’amortissement cumulé.  L’amortissement est basé sur la durée de vie utile   

 estimative des actifs et calculé comme suit : 

  Mobilier et matériel - méthode de l’amortissement dégressif au taux de 20 %

  Matériel informatique - méthode de l’amortissement dégressif au taux de 30 %

  Améliorations locatives - méthode de l’amortissement linéaire sur dix ans
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2. le sommaire Ci-joinT des prinCipales ConvenTions CompTables (suiTe)

 (c) immobilisaTions (suiTe)

 On considère qu’un actif à long terme a subi une perte de valeur si on estime que les flux de trésorerie non actualisés provenant

 de cet actif sont inférieurs à la valeur comptable de celui-ci. Une perte est alors constatée pour le montant de l’excédent de la 

 valeur comptable sur la juste valeur marchande de l’actif à long terme. 

(d) fonds affeCTés a l’inTerne

 Le Conseil d’administration a approuvé la restriction sur une partie des actifs nets de l’Office au titre de réserve pour éventualités 

 pour couvrir une période d’exploitation de six mois. Le Conseil d’administration a proposé que ce montant affecté soit de

 2 109 000 $ (2013 - 2 029 000 $). Le montant affecté sera de 2 191 000 $ en 2015.

 Un fonds de recherche a été créé par le Conseil d’administration afin d’accumuler les fonds nécessaires pour couvrir les besoins en   

 recherche futurs. Le solde de ce fonds s’élève à 325 143 $ (2013 – 321 022 $).

 

 Un montant de 20 000 $ pour la partie de ÉDC de l’argent de la récompense, à la suite de l’incident du produit sabotage 2004,   

 reste inchangé.

(e) fonds non affeCTés

 Les fonds non affectés présentent les ressources disponibles pour versez l’Office de fonctionnement général.

(f) ConsTaTaTion des produiTs

 Les redevances des producteurs sont comptabilisées mensuellement d’après le poids vif de la production de dindon soumis par   

 Agriculture et Agroalimentaire Canada.

(g) insTrumenTs finanCiers

 L’Office utilise différents instruments financiers.  Sauf indication contraire, la direction est d’avis que l’Office n’est pas exposée   

 à des risques d’intérêt, de liquidité, de change ou de crédit importants liés à ses instruments financiers.  L’ampleur de l’exposition   

 de l’Office à ces risques n’a pas changé en 2014 par rapport à la période précédente.

 (i)  Évaluation des instruments financiers 

  L’Office mesure initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste valeur. 



1974-2014   Célébration du 40e anniversaire Rapport annuel 2014 des ÉDC   |   30

noTes ComplémenTaires aux éTaTs finanCiers

les éleveurs de dindon du Canada   Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014

  (i)  Évaluation des instruments financiers (suite)

   

   L’Office évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et passifs financiers au coût après amortissement, à l’exception des   

   placements en obligations des instruments et de capitaux propres cotés sur un marché actif, qui sont évalués à la juste valeur. 

   Les variations de juste valeur sont comptabilisées dans l’état des résultats de la période où elles se produisent. 

   Les actifs financiers évalués au coût après amortissement comprennent la trésorerie et les créances.

   Les passifs financiers évalués au coût après amortissement comprennent les créditeurs et les charges à payer.

   Les actifs financiers évalués à la juste valeur comprennent les placements dans les obligations.

 (ii) Perte de valeur

  À la fin de chaque exercice, l’Office détermine s’il existe la chance du perte de valeur d’un actif financier évalué au coût après   

  amortissement. 

  Lorsqu’il existe des indications d’une perte de valeur, l’Office détermine s’il y a eu, au cours de la période, un changement   

  défavorable important dans le calendrier ou le montant prévus des flux de trésorerie futurs de l’actif financier.

  Lorsqu’un changement défavorable important est identifié, l’Office réduit la valeur comptable de cet actif au plus élevé des   

  montants suivants :

   a)  la valeur actualisée des flux de trésorerie attendus de l’actif, calculée au moyen d’un taux d’intérêt actuel du   

    marché, approprié à cet actif;

   b)  le prix qu’il pourrait obtenir de la vente de l’actif à la date de clôture;

 

   c)  la valeur de réalisation de tout bien affecté en garantie du remboursement de l’actif, nette de l’ensemble des coûts   

    nécessaires à l’exercice de la garantie.

  La valeur comptable de l’actif est réduite, soit directement ou par l’intermédiaire d’un compte de provision. Le montant de la   

  réduction est comptabilisé dans l’état des résultats. 
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2. le sommaire Ci-joinT des prinCipales ConvenTions CompTables (suiTe)

 (g) insTrumenTs finanCiers (suiTe)

  (ii) Perte de valeur

   Lorsque l’ampleur de la dépréciation d’un actif précédemment déprécié se réduit et que la réduction peut être rattachée à

  un événement postérieur à la comptabilisation de la moins-value, la moins-value déjà comptabilisée fait l’objet d’une reprise

   dans la mesure de l’amélioration, soit directement, soit par l’ajustement du compte de provision. Le montant de la reprise est   

   comptabilisé dans l’état des résultats dans la période où la reprise intervient.

 (iii)  Coûts de transaction

  Les coûts de transaction sont comptabilisés dans l’état des résultats de la période où ils sont engagés, à l’exception des coûts

  engagés pour des transactions portant sur des instruments financiers qui seront ultérieurement évalués au coût après   

  amortissement.

(h) esTimaTions de la direCTion

 
 La préparation des présents états financiers selon les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif 

 oblige la direction à faire des estimations et à poser des hypothèses qui ont une incidence sur les montants des actifs et des passifs

  et sur les montants des produits et des charges de l’exercice considéré.  Les estimations importantes comprennent celles utilisées 

 pour la comptabilisation de l’amortissement et comptes de régularisation. Toutes les estimations sont révisées périodiquement et 

 des ajustements sont apportés au besoin à l’état des résultats de l’exercice au cours duquel ils deviennent connus.

3. plaCemenTs

Les placements consistent en obligations coupons détachés garanties par le gouvernement du Canada, portant intérêt à des taux allant 

de 1,45 % à 2,01 % et des échéances s’étalant de décembre 2015 à juin 2018.
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4. débiTeurs

    2014  2013

Redevances des producteurs 289 175 $ 344 367 $ 

Divers   6 182  16 560 

    295 357 $ 360 927 $

5. Charges payées d’avanCe

    2014  2013

Assurances  6 597 $ 6 336 $ 

Autres   79 457  120 869

 

    86 054 $ 127 205 $ 

6. faCiliTés banCaires

Au 31 décembre 2014, l’Office disposait un facilité de prêt à vue inutilisé de  595 000 $, qui est payable sur demande et qui porte 

intérêt au taux préférentiel bancaire majoré de 1%, calculé et payable mensuellement. Cette créance est garantie par un contrat de 

sûreté générale.

7. immobilisaTions       

          Valeur  Valeur

          comptable  comptable

       Amortissement  nette  nette

     Coût  Cumulé  2014  2013

Équipements et mobilier de bureau 132 795 $  94 654 $ 38 141 $ 43 028 $  

Matériel informatique  152 554  125 889  26 665  26 773 

Améliorations locatives  173 000  112 505  60 495  67 763 

     458 349 $ 333 048 $ 125 301 $ 137 564 $

les éleveurs de dindon du Canada   Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014
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8. engagemenTs

Les paiements minimums annuels en vertu de contrats de location-exploitation pour la location des locaux, de matériel de bureau, de 

véhicule et de subvention pour les cinq prochains exercices s’établissent comme suit :

 2015 245 116 $  

 2016 197 916 

 2017 190 485 

 2018 138 442 

 2019 85 000 

  856 959 $ 

9. gesTion du CapiTal

Le capital de l’Office est constitué de ses actifs nets. Le principal objectif de l’Office en matière de gestion du capital est de s’assurer 

qu’il dispose de ressources suffisantes pour poursuivre l’offre de services à ses membres. Les budgets annuels sont dressés et suivis 

de manière à s’assurer que le capital de l’Office soit suffisant. L’Office n’est pas assujetti à des dispositions sur les besoins en capital 

imposées par l’extérieur. Le fonds affecté de l’Office s’élevant à 2 454 141 $ est assujetti à des clauses restrictives concernant le capital 

imposées à l’interne.
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les éleveurs de dindon du Canada

frais d’adminisTraTion Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014

   2014  2013

auTres frais d’adminisTraTion 
 Amortissement 24 835 $ 25 460 $

 Vérification 34 587  16 259 

 Projets de contrat et conseils externes 39 341  53 141 

 Assurances 8 366  8 363 

 Services juridiques 36 658  18 578

 Locations et fournitures de bureau 38 606  40 457 

 PSAF/Programme de soin des troupeaux 6 688  31 572 

 Affranchissement et messagerie 10 312  13 074 

 Loyer, taxes et services publics 175 205  151 753 

 Frais divers d’administration 797  888 

 Téléphone 11 638  14 708 

 Consultations relatives au commerce 63 411  61 602 

 Services de traduction et d’interprétation 86 639  125 454 

   537 083  561 309 

rémunéraTion des adminisTraTeurs eT du personnel
 Honoraires des administrateurs 95 100  111 200 

 Avantages sociaux des employés 172 452  171 919 

 Salaires du personnel 924 935  915 661 

   1 192 487  1 198 780 

frais des adminisTraTeurs eT du personnel
 Frais des administrateurs, suppléants et gérants 286 798  365 736 

 Salles de réunion 61 457  63 975 

 Frais du personnel 142 272  180 068 

 Assurance voyage 1 049  1 052 

   491 576  610 831

   2 221 146 $ 2 370 920 $
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annexe 2

les éleveurs de dindon du Canada

frais de CommerCialisaTion Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014

   2014  2013

programmes provinCiaux de CommerCialisaTion 
 Supplément provincial de commercialisation de l’ÉDC 400 001 $ 400 001 $

expansion de marChés
 Conseil de recherches avicoles du Canada 35 000  35 000 

 Études de marché 84 755  85 426 

 Recherches sur le dindon 73 604  79 025 

   193 359  199 451 

relaTions publiques eT CommuniCaTions
 Commercialisation et communication 288 064  172 438

 Cotisations 83 442  75 522 

 Commercialisation nationale 57 458  54 827 

 Abonnements 6 623  5 725 

 Publications des ÉDC 11 860  14 330 

   447 447  322 842 

   1 040 807 $ 922 294 $ 


